
 
 

Note aux clubs 

Concerne: Formations arbitrage FLT et conditions de maintien des qualifications 

 

A) Cycle inférieur (= introduction à l’arbitrage) 

• Conditions d’accès : avoir 16 ans et être licencié(e) A ou B de la FLT 

• Théorie : 6 heures 

- 4h règles de tennis 

- 2h rôle et missions de l’arbitre de chaise et du juge de ligne 

• Pratique : 3 heures 

→ examen théorique (QCM) : réussite = min. 80% des points 

→ si réussite à l’examen théorique, statut d’« arbitre stagiaire » jusqu’à 

l’évaluation d’un match complet comme arbitre de chaise. 

• Compétences de l’arbitre de cycle inférieur : 

1. Juge de ligne dans toutes les épreuves nationales FLT ; 

2. Arbitre de chaise pour les catégories d’âge U6 à U16 et seniors pour les 

séries de classements 5 à 2 et toutes les épreuves seniors plus. 

• Conditions de maintien de la qualification : arbitrer min. 4 matchs en 2 ans. 

 

Toute participation à un autre événement national ou international est soumise à 

l’accord préalable de la commission d’arbitrage. 

  



 
 

 

B) Cycle moyen (distinction entre arbitre de chaise et juge-arbitre) 

 

Arbitre de chaise 

• Conditions d’accès : 

- avoir validé le cycle inférieur, et 

- avoir arbitré au moins 25 matchs dont au moins 5 matchs de série 3.1. ou 

de niveau supérieur 

• Théorie : 8 heures 

- 4h règles de tennis 

- 4h règlements Tennis Europe et ITF 

→ examen théorique (QCM) : réussite = min. 80% des points 

→ examen pratique : arbitrage d’un match de série 2.1. ou de niveau supérieur  

• Compétences de l’arbitre de chaise de cycle moyen : 

1. Juge de ligne sur toutes les épreuves ; 

2. Arbitre de chaise sur toutes les épreuves FLT. 

• Conditions de maintien de la qualification : arbitrer min. 7 matchs en 2 ans. 

 

Toute participation à un autre événement national ou international est soumise à 

l’accord préalable de la commission d’arbitrage. 

  



 
 

 

Juge-arbitre tournois 

• Conditions d’accès : 

- avoir validé le cycle inférieur, et 

- avoir 18 ans 

• Théorie : 6 heures 

- 2h règles de tennis 

- 2h rôles et missions du juge-arbitre et du responsable terrain 

→ examen théorique : réussite = min. 80% des points 

- 2h apprentissage Tournament Software (pour les candidat(e)s ayant réussi 

l’examen théorique) 

→ examen Tournament Software : réussite = min. 80% des points 

→ examen pratique : assurer 2 tournois en tant que JA sous supervision 

• Compétences du juge-arbitre tournois de cycle moyen: 

1) Juge-arbitre pour tous les tournois FLT, sauf FLT Masters et Championnats 

FLT. 

2) Responsable terrain pour tous les événements de la FLT 

• Conditions de maintien de la qualification : assurer la fonction de juge-arbitre à 

min. 2 tournois en 2 ans. 

  



 
 

 

Juge-arbitre Interclubs/Coupe 

 

• Conditions d’accès : 

- avoir validé le cycle inférieur, et 

- avoir 18 ans 

• Théorie : 8 heures  

- 2h règles de tennis 

- 3h rôles et missions du juge-arbitre 

- 3h règlement pour les Championnats Interclubs et la Coupe FLT 

→ examen théorique : réussite = min. 80% des points 

→ si réussite à l’examen théorique, statut « stagiaire » pour au moins 3 

rencontres de Championnat interclub effectuées sous supervision 

→ examen pratique : une rencontre interclub en solitaire 

• Compétences du juge-arbitre Interclubs/Coupe de cycle moyen: 

1) Juge-arbitre pour toutes les rencontres Interclubs de la FLT, sauf finales 

Interclubs Seniors. 

2) Juge-arbitre pour toutes les rencontres Coupe FLT, sauf finales Coupe FLT 

Seniors. 

3) Responsable terrain pour tous les événements de la FLT 

• Conditions de maintien de la qualification : min. 4 rencontres Interclubs et/ou 

Coupe FLT en 2 ans. 

  



 
 

 

C) Cycle supérieur (distinction entre arbitre de chaise et juge-arbitre) 

 

Arbitre de chaise 

• Conditions d’accès : 

- avoir 18 ans, et 

- avoir validé le cycle moyen d’arbitre de chaise, et 

- avoir arbitré au moins 10 matchs en 0. Pro ou 1 Elite 

→ examen théorique avec questions ouvertes : réussite = min. 80% des points 

→ examen pratique en 1 Elite ou 0.Pro 

• Compétences de l’arbitre de chaise de cycle supérieur : 

1) Arbitrage dans toutes les épreuves de la FLT ainsi qu’internationales (TE, 

ITF Juniors et ITF Pro) 

2) Responsable terrain pour tous les événements de la FLT 

• Conditions de maintien de la qualification d’arbitre de chaise de cycle 

supérieur : min. 10 matchs en 2 ans au niveau 1 Elite ou 0. Pro ou du niveau 

international (ITF Pro). 

  



 
 

 

Juge-arbitre 

• Conditions d’accès : 

- avoir validé le cycle moyen de JA tournoi, et 

- avoir validé le cycle moyen de JA Interclubs/Coupe FLT 

• Théorie : 4 heures 

- Règlements et procédures ITF Junior, Senior & Tennis Europe 

- Rappel rôles et missions du juge-arbitre 

→ examen théorique avec questions ouvertes : réussite = min. 80% des points 

→ examen pratique : une rencontre Interclub et Coupe FLT 

• Compétences du juge-arbitre Interclubs/Coupe de cycle supérieur : 

1) Juge-arbitre pour toutes les rencontres Interclubs de la FLT 

2) Juge-arbitre pour toutes les rencontres Coupe FLT 

3) Juge-arbitre adjoint à des événements ITF Junior, Senior et Tennis Europe 

4) Responsable terrain pour tous les événements de la FLT 

• Conditions de maintien de la qualification de juge-arbitre de cycle supérieur : 

assurer la fonction de juge-arbitre à min. 3 tournois et min. 5 rencontres en 2 

ans. 

 

D) Arbitres ITF 

Après obtention de la qualification du cycle supérieur, sur proposition de la 

commission d’arbitrage, il y a la possibilité de s’inscrire à une école ITF White Badge. 

 


